
Renonciation concernant les photos prises au cours des activités
J’autorise le Service des loisirs et des parcs à prendre des photos durant les programmes, activités et événements auxquels je suis inscrit ou je participe. Il est entendu que ces photos pourront servir à des 
buts promotionnels et que je ne serai pas dédommagé.

Reconnaissance d’abandon de recours

Demande d’abonnement 2024

Nouveaux membres et anciens membres; veuillez fournir toute l’information.

Prénom : Nom de famille :

Courriel (requis) :

Grand Total:

Téléphone (dom.) : Téléphone (trav.) : Cellulaire :

Address :

Ville :  Prov : Code Postal :

Quantité Catégorie d’abonnement Frais de pré 
inscription*

Frais réguliers Frais de pré 
inscription*

Frais réguliers Total

Plan Familial (incluant les enfants de 17 ans et moins vivants 
sous le même toit)

575,00 $ 625,00 $ 660,00 $ 720,00 $

Plan Familial (escompte premiere abonnement pour résidents de CSL) 475,00 $ 515,00 $ NA NA

Adultes (âge 18 à 59) 385.00 $ 420,00 $ 445,00 $ 485,00 $

Adultes (âge 18 à 59 escompte premiere abonnement pour résidents de CSL) 195,00 $ 210,00 $ NA NA

Âge d’or (60 à 89) 310,00 $ 335,00 $ 355,00 $ 385,00 $

Âge d’or (60 à 89 escompte premiere abonnement pour résidents de CSL) 155,00 $ 170,00 $ NA NA

90 pour 90 ans et plus 90,00 $ 90,00 $ 90,00 $ 90,00 $

Juniors (âge 17 ans et moins) 80,00 $ 90,00 $ 100,00 $ 115,00 $

**Abonnement individuel à la piscine NA 25,00 $ NA 31,00 $

**Abonnement familial à la piscine (3 personnes ou plus, 
vivant sous le même toit)

NA 45,00 $ NA 50,00 $
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Pour plus d'information: 514-485-6806, poste 7022 (avant le 16e mai).

La renonciation doit être signée au verso du formulaire.

*Paiement par Interac, argent comptant ou carte de crédit accepté au
Centre communautaire et aquatique et au Club de tennis.

Le paiement en argent comptant est accepté uniquement au CCA.

**Veuillez émettre les chèques à l’ordre de la 
Ville de Côte Saint-Luc   
Expédier à : Abonnements au club de tennis de 
Côte Saint-Luc
A/S Centre communautaire et aquatique 
5794 avenue Parkhaven 
Cote Saint-Luc, Québec, H4W 0A4
Attn: Ryan Nemeroff
Prière de ne pas agrafer de chèque à ce formulaire.

Resident Non-Resident

Signature Date

Site web : clubdetenniscsl.com
Facebook : www.facebook.com/csltennis

Courriel : info@csltennisclub.com

 Nouveau membre Ancien membre

[Tous les frais ci-dessus comprennent l’abonnement à la piscine, et toutes les taxes]
*Les frais de pré inscription s’appliqueront uniquement aux demandes d’abonnement reçues avant le 31e mai 2024.

L'inscription commence le 8 avril 2024.
**seuls(e)s le/la conjoint(e) ou  les enfants sont éligibles.

Où avez-vous entendu parler du club de tennis de CSL pour la première fois? 

Journal___Affiche au Service des loisirs et des parcs___
Brochure du Service des loisirs___

Internet___Un ami___
Autre_____________________________________________________

Mode de paiement: eçu par: (reservé pour l’administration)

Interac* Carte de Credit* Cheque**

Victor Ruggi
ATPS



Signature

Signature

Date

Date

Nom de famille Date de naissance (juniors, étudiants, séniors) (aa/mm/jj)

Prénom Courriel

Cell. Niveau USTA/NTRP (1.0-7.0*)

Tél. dom. Tél. Aff. 

Nom de famille Date de naissance (juniors, étudiants, séniors) (aa/mm/jj)

Prénom Courriel

Cell. Niveau USTA/NTRP (1.0-7.0*)

Tél. dom. Tél. Aff. 

Nom de famille Date de naissance (juniors, étudiants, séniors) (aa/mm/jj)

Prénom Courriel

Cell. Niveau USTA/NTRP (1.0-7.0*)

Nom de famille Date de naissance (juniors, étudiants, séniors) (aa/mm/jj)

Prénom Courriel

Cell. Niveau USTA/NTRP (1.0-7.0*)  

Nom de famille Date de naissance (juniors, étudiants, séniors) (aa/mm/jj)

Prénom Courriel

Cell. Niveau USTA/NTRP (1.0-7.0*)

Information sur les abonnements
Plans d’abonnement individuel ou familial : Veuillez inscrire tous les abonnés qui utiliseront les courts.

Une seule et unique adresse de courriel peut être utilisée par personne.
 

*Niveau USTA/NTRP: 1.0, 1.5, 2.0, 2.5, 3.0, 3.5, 4.0, 4.5, 5.0, 5.5, 6.0, 6.5, 7.0

Candidat N° 1 Numéro d’abonné : Abonné pour la première année

Candidat N° 2 Numéro d’abonné : Abonné pour la première année

Candidat N° 3 Numéro d’abonné : Abonné pour la première année

Candidat N° 4 Numéro d’abonné : Abonné pour la première année

Candidat N° 5 Numéro d’abonné : Abonné pour la première année

RENONCIATION - CONDITIONS DE PARTICIPATION À TOUT PROGRAMME DU SERVICE DES LOISIRS ET DES PARCS

J’assume, par les présentes, tous les risques relatifs à l’activité à laquelle je m’inscris, qu’ils y soient inhérents et prévisibles ou non et je dégage, par les présentes, la 
Ville de Côte Saint-Luc, ses employés, officiers, agents et bénévoles (le tout ci- après appelé la Ville) de, et renonce à, toute réclamation pour perte subie ou dommage 
à la personne ou à la propriété, advenu de quelque façon que ce soit et je décharge complètement la Ville et la garantirai contre toute indemnisation en capital intérêt 
et coûts. Si je signe la présente en ma qualité soit de parent ou de tuteur dans le but de permettre à un mineur de participer à un programme, je reconnais le tout 
sujet à la même renonciation qui si j’étais participant. De plus, en signant en tant que parent ou tuteur j’accepte, par les présentes, de décharger à l’avance la Ville de 
Côte Saint-Luc, ses employés et bénévoles de toute réclamation suite à un accident, une blessure ou une perte que je pourrais subir, ou encore le mineur pour lequel 
je signe, en participant aux activités du programme. La Ville de Côte Saint-Luc n’est pas responsable des pertes matérielles incluant mais ne se limitant pas au vol ou 
à la perte d’objets, par un participant ou par toute autre personne. De plus, je comprends que toute fausse information annulerait automatiquement l’inscription, 
sans possibilité de remboursement. Lors de situations d’urgences entraînant le recours à des services tel que l’ambulance, les frais associés devront être entièrement 
assumés par le participant. J’autorise, par les présentes, tout traitement médical dont mon enfant (s’il y a lieu) pourrait avoir besoin en cas d’urgence et ce, à mes 
frais. Nous encourageons fortement les participants à contracter leur propre assurance.

 POLITIQUE DE REMBOURSEMENT

Tout rembourse ment est à l’entière discrétion de la Ville de Côte Saint-Luc. Toute demande de remboursement sera prise en considération uniquement si celle-ci 
est reçue par écrit et avant que le premier tiers du programme ne soit écoulé, sauf dans le cas d’une demande de remboursement pour raison médicale. Tout rem-
boursement sera sujet à des frais administratifs de 20 % du coût total du programme et sera calculé au prorata de la date à laquelle la Ville de Côte Saint- Luc reçoit la 
demande écrite de remboursement. La politique ci-dessus s’applique à tous les programmes de loisirs administrés par la Ville de Côte Saint-Luc (sauf les programmes 
de camps de jour et de groupes de jeux). Pour visionner la politique de remboursement au complet, veuillez consulter la page 5 de notre brochure des loisirs et des 
parcs, ou notre site web (www.cotesaintluc.org).

En faisant ma demande j'ai lu et accept/ee de respecter tous les règlements du club de tennis de Côte St-Luc. Ceci comprend les règlements du club, 
le code vestimentaire et le code de conduite). Le refus de se conformer à la lettre ou à l’esprit des règlements ou des codes du club peut amener à 
des sanctions incluant sans s’y limiter à : un enseignement correctif, une suspension des privilèges de jeu, l’expulsion du club. Un refus de signer 
annulera votre inscription/participation.


